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Déclaration de politique générale du Directeur exécutif
I. Introduction 

1. La vingt-troisième session du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) se tient à l’issue d’une année marquée par les événements de grande portée qui se sont produits depuis la réunion du Conseil/Forum sur l’île de Jeju en République de Corée en mars 2004.  Ces événements ont été dominés par le séisme et le tsunami qui ont dévasté le littoral des pays de tout le sud et le sud-est de l’Asie en entraînant des conséquences tragiques, et notamment des pertes énormes en vies humaines et en biens.  La Communauté internationale a réagi comme jamais auparavant, démontrant que, malgré les divergences qui peuvent exister, elle est unie face à une telle calamité.
2. Si la réaction internationale doit consister avant tout à apporter une aide humanitaire pour permettre aux populations touchées de se remettre des ravages qu’elles ont subis dans leur existence et leurs foyers, la survenance d’une catastrophe naturelle de l’ampleur de ce tsunami souligne combien il est nécessaire de se pencher sur la question de la vulnérabilité et de l’alerte rapide en ce qui concerne les catastrophes naturelles et écologiques et leurs conséquences environnementales.  Ce processus a été engagé avec la Conférence mondiale de Kobé sur la prévention des catastrophes naturelles, et le PNUE se doit lui aussi de contribuer pleinement à cet effort international.  Nous exprimons nos sincères condoléances aux populations et aux gouvernements de la région touchée et nous avons mis nos compétences à disposition pour l’évaluation des conséquences environnementales de la catastrophe.
3. L’année à venir revêtira une grande importance pour le système des Nations Unies dans son ensemble car nous préparons une session au sommet de l’Assemblée générale qui sera consacrée à l’examen quinquennal de la Déclaration du Millénaire des Nations Unies en septembre.  Lors de cette session, la communauté internationale se réunira au plus haut niveau pour examiner les progrès accomplis dans la mise en œuvre des objectifs de développement convenus au niveau international, et notamment de ceux qui ont trait à l’environnement et au développement durable.  Ce sera l’occasion de confirmer à nouveau l’agenda défini par les conférences et sommets réunis au niveau international ces dernières années, notamment le Sommet mondial pour le développement durable, et de faire progresser sa mise en œuvre.  Le Plan d’application de Johannesburg continue à revêtir une importance primordiale pour la poursuite de la mise en œuvre des objectifs du Millénaire pour le développement, et il nous faut démontrer à cet égard que la viabilité environnementale joue un rôle vital dans la recherche d’un développement durable.
4. Dans le cadre de la préparation de la session au sommet, un rapport sur le Projet du Millénaire intitulé « Investir dans le développement : plan pratique pour réaliser les objectifs du Millénaire pour le développement », qui a été établi sous la direction de M. Jeffrey Sachs, conseiller du Secrétaire général, a été publié en janvier.  Ce rapport contient dix recommandations fondamentales sur des questions allant des stratégies et programmes de réduction de la pauvreté aux investissements, à la gouvernance et à la participation de la société civile, à la coopération régionale, à l’accroissement de l’aide publique au développement, à l’accès aux marchés, à la recherche scientifique et au développement des capacités ainsi qu’à la coordination au sein du système des Nations Unies.  Ce rapport fournit un schéma directeur aux fins des mesures à prendre pour atteindre les objectifs du Millénaire pour le de développement et reconnaît l’importance de la viabilité environnementale en tant que condition nécessaire pour atteindre ces objectifs.  Le rôle central des liens entre la viabilité environnementale et le développement a été résumé éloquemment dans le rapport de l’Equipe spéciale du Projet du Millénaire sur la viabilité environnementale, selon lequel la viabilité environnementale constitue tout simplement le fondement sur lequel il faut s’appuyer pour atteindre tous les autres objectifs du Millénaire pour le développement.  Les débats que nous aurons à la présente session apporteront en outre une contribution importante dans le domaine de l’environnement à la session directive que tiendra cette année la Commission du développement durable pour l’examen des questions relatives à l’eau, à l’assainissement et aux établissements humains.
5. Dans le cadre de l’examen au sommet de la Déclaration du Millénaire, on étudiera également un rapport du Groupe de personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et les changements, intitulé « Un monde plus sûr : notre affaire à tous ».  A propos des raisons plaidant en faveur de la sécurité collective, ce rapport indique que « [l]es menaces actuelles ne connaissent pas de frontières, elles sont liées entre elles et elles nécessitent une action aux niveaux tant mondial et régional que national. »  En ce qui concerne l’environnement, il fait ressortir ensuite la contribution de la dégradation de l’environnement à l’accroissement du potentiel destructeur des catastrophes naturelles ;  la nécessité de structures cohérentes de gouvernance pour remédier à la dégradation de l’environnement dans le monde ;  la nécessité de mieux mettre en œuvre et faire appliquer les traités multilatéraux sur l’environnement ;  et la nécessité d’améliorer la coordination intersectorielle aux niveaux national et international.
6. Le rapport contient des recommandations sur des questions touchant l’environnement, et  notamment sur ce qui suit :
a) Incitations en faveur de la mise en valeur des énergies renouvelables ;
b) Suppression des subventions écologiquement nuisible, notamment pour les combustibles fossiles ;
c) Nouvel engagement sur le problème du réchauffement de la planète et lancement de nouvelles négociations en vue d’élaborer une nouvelle stratégie à long terme pour la réduction du réchauffement de la planète au-delà du Protocole de Kyoto ;
d) Nécessité pour le PNUE, le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et la Banque mondiale de travailler de manière plus intégrée afin d’améliorer les évaluations de la vulnérabilité et de collaborer avec les gouvernements les plus touchés afin d’améliorer leur capacité d’adaptation.

7. En plus des rapports susmentionnés, le Secrétaire général établira lui-même un rapport contenant des recommandations au sujet des mesures à prendre par le Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement, notamment à propos des questions relatives à l’environnement et au développement durable.  Les liens entre la viabilité environnementale et le développement économique doivent être mis en évidence lors d’un débat approfondi et dans un communiqué clair, énonçant des priorités et orienté vers l’action des ministres de l’environnement et des chefs de délégation à la présente session.
8. La réunion ministérielle de la vingt-troisième session du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement traitera essentiellement de la mise en œuvre des objectifs du Millénaire pour le développement.  En conséquence, les éminents représentants participant à la session auront l’occasion d’examiner cette question et d’apporter leur contribution à la session de haut niveau qui sera consacrée à l’examen de la Déclaration du Millénaire dans l’optique de l’environnement.
II. Résultats des grandes réunions intergouvernementales

9. Au cours de l’année écoulée, les textes issus des grandes réunions intergouvernementales (voir le document UNEP/GC.23/4) ont insisté sur le fait que les problèmes environnementaux ont des incidences directes pour de nombreuses questions comme la paix et la sécurité, la pauvreté, le développement et la reconstruction et d’autres.  Les problèmes environnementaux ont joué un grand rôle à la cinquante-neuvième session de l’Assemblée générale des Nations Unies et ont donné lieu en conséquence à de nombreuses résolutions intéressantes pour les travaux du PNUE. (Voir le document UNEP/GC.23/INF/3 pour une analyse des résolutions de l’Assemblée générale qui présentent un intérêt pour les travaux du PNUE).
10. Dans la résolution 59/226, l’Assemblée, prenant note du rapport du Conseil d’administration sur sa session extraordinaire de Jeju, a demandé à tous les pays de continuer à participer aux négociations sur le plan stratégique intergouvernemental pour l’appui technologique et le renforcement des capacités en vue de son adoption à la présente session.  Elle a prié le Secrétaire général de lui présenter,  lors de sa soixante et unième session, un rapport sur la question importante mais complexe de l’ouverture, à tous les Etats membres, du Conseil d’administration du PNUE.  Elle a aussi pris note de la décision du Conseil de traiter, à sa 
vingt-troisième session, de la gestion des déchets ménagers, industriels et dangereux et du renforcement de la base scientifique du PNUE.  L’Assemblée a en outre réaffirmé que le PNUE avait besoin de ressources financières stables, suffisantes et prévisibles et s’est félicitée des progrès accomplis dans le renforcement du rôle et de la situation financière du PNUE, et notamment de l’élargissement important de la base de donateurs et de l’augmentation du montant total des contributions au Fonds pour l’environnement.
11. Un certain nombre de conférences des Parties à des accords multilatéraux sur l’environnement se sont réunies au cours de l’année écoulée et ont débouché sur des résultats et progrès importants.  Elles ont toutes une incidence sur le programme de travail du PNUE et sur la façon dont ce dernier, en tant que membre de la famille des Nations Unies, s’emploie à mettre en œuvre les objectifs du Plan d’application du Sommet mondial pour le développement durable et d’autres objectifs de développement convenus au niveau international, y compris ceux qui sont énoncés dans la Déclaration du Millénaire.  Des documents exposant les résultats de ces réunions sont à la disposition du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement.
12. Tout récemment, lors de sa dixième session, tenue à Buenos Aires en décembre 2004, la Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques a célébrés dix années d’action menée au titre de la Convention en adoptant un ensemble de mesures destinées à aider les pays en développement à se préparer aux changements climatiques.  Ce mois même, nous célébrons le fait que l’objectif de la Déclaration du Millénaire consistant à assurer l’entrée en vigueur du Protocole de Kyoto à la Convention a finalement été atteint à la suite de sa ratification par la Fédération de Russie, ce qui garantit que les efforts d’atténuation seront poursuivis au cours des dix années à venir.
13. Bien que la diversité biologique continue à s’appauvrir à un rythme alarmant, des progrès très réels ont été accomplis dans l’action menée en vue de la pleine application de la Convention sur la diversité biologique.  A la septième réunion de la Conférence des Parties à la Convention, tenue à Kuala Lumpur en février 2004, les Parties ont approuvé une approche plus quantitative pour réduire sensiblement le rythme actuel d’appauvrissement de la diversité biologique d’ici à  2010 (objectif qui a été approuvé en 2002 par les ministres lors de la réunion précédente de la Conférence et au Sommet de Johannesburg).  En adoptant des indicateurs mesurables et des cibles précises pour l’objectif général fixé pour 2010, on espère pouvoir déterminer plus précisément si des progrès ont été accomplis ou non pour ce qui est d’enrayer la crise d’extinction moderne.  Un autre succès majeur a résidé dans le lancement de nouveaux pourparlers sur les modalités d’élaboration d’un régime international concernant l’accès aux ressources génétiques et le partage des avantages, qui sera nécessaire pour protéger les intérêts des collectivités autochtones et locales, des firmes commerciales, des consommateurs et de toutes les autres parties prenantes importantes.  Des progrès ont en outre été réalisés en ce qui concerne l’harmonisation des rapports sur les conventions liées à la diversité biologique et sur les liens d’interdépendance avec les « conventions de Rio ».  De grands pas en avant ont également été accomplis à propos du Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques annexé à la Convention ;  lors de sa première session, qui s’est également tenue à Kuala Lumpur en février 2004, la Réunion des Parties a adopté des prescriptions concernant la documentation et d’autres procédures pour favoriser la sécurité du commerce international d’organismes vivants ou génétiquement modifiés.  Les travaux pionniers du PNUE en ce qui concerne le renforcement des capacités dans les pays en développement aux fins de la mise en œuvre du Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques demeurent essentiels.
14. En novembre 2004 s’est tenue la seizième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, à Prague, en République tchèque.  Cette réunion a adopté des décisions sur le Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal et sur des questions touchant à la ratification, à la communication de données, au respect, au commerce international illicite et à des problèmes financiers et administratifs.  Toutefois, les travaux relatifs aux dérogations concernant le bromure de méthyle pour 2006 n’ont pas été achevés, en sorte qu’une réunion « extraordinaire » des Parties aura lieu à la mi-mai 2005 pour poursuivre l’examen de cette importante question.
15. La septième Réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination a eu lieu du 25 au 29 octobre 2004 à Genève, en Suisse.  La Conférence des Parties a adopté des décisions sur les définitions des déchets dangereux, les caractéristiques de ces déchets et un certain nombre de directives techniques, des éléments d’orientation pour les accords bilatéraux, multilatéraux ou régionaux, la suite donnée au Sommet de Johannesburg, le budget et le programme de travail pour 2005-2006 ainsi que le Plan stratégique pour la mise en œuvre de la Convention de Bâle.
16. Sans vouloir minimiser l’importance de ces réunions, la Réunion internationale de Maurice pour l’examen de la mise en œuvre du Programme d’action pour le développement durable des petits Etats insulaires en développement et la Conférence mondiale de Kobé sur la prévention des catastrophes naturelles, qui se sont tenues toutes deux peu après le tsunami qui a frappé l’Asie australe, méritent une mention particulière.  La réunion de Maurice a abouti à l’adoption d’une stratégie de mise en œuvre qui est du plus haut intérêt pour les travaux et les activités du PNUE sur des questions allant des changements climatiques et de l’élévation du niveau de la mer, aux catastrophes naturelles et écologiques, aux ressources côtières et marines, à la gestion des déchets, à l’eau douce, aux sols, à l’énergie, au tourisme et aux ressources biologiques, à la science et à la technologie ainsi qu’aux modes de production et de consommation viables.  Lorsqu’il aura analysé les résultats de la réunion, le PNUE répondra à l’appel des petits Etats insulaires en développement qui sont hautement vulnérables en intégrant ces résultats dans l’ensemble de ses travaux et en mettant en place une structure chargée des mesures de suivi.
17.
La Conférence sur la prévention des catastrophes naturelles a débouché sur un engagement des pays de réduire les risques pesant sur des millions de gens exposés à des calamités naturelles.  On y a reconnu clairement qu’il est important de tenir compte comme il convient de la dimension environnementale dans l’équation de la prévention des catastrophes.  Les participants à la Conférence ont adopté le « Cadre d’action de Hyogo pour 2005-2015 », qui appelle à placer les risques de catastrophe au centre des politiques nationales de développement durable, à améliorer la capacité des pays exposés aux catastrophes d’affronter les risques et à investir massivement dans la préparation aux catastrophes.  Les participants ont également adopté une déclaration recommandant de promouvoir l’instauration d’une « culture de la prévention des catastrophes et de la résilience face à celles-ci » et reconnaissant les liens qui existent entre la prévention des catastrophes, le développement durable et la réduction de la pauvreté.  Ils ont également souligné que l’adaptation aux changements climatiques constituait une priorité dans la prévention des risques de catastrophes.  Le PNUE collaborera étroitement avec les partenaires pour la Stratégie internationale de prévention des catastrophes et d’autres en vue d’évaluer la mise en œuvre du Cadre de Hyogo et de fournir toutes les compétences et l’assistance requises aux fins la mise en place d’un vaste système d’alerte rapide pour les risques naturels.

18.
Ces processus intergouvernementaux continuent à renforcer l’action internationale dans le domaine de l’environnement, mais à mesure que les questions environnementales envahissent toute l’étendue des activités de l’Organisation des Nations Unies, il devient toujours plus difficile pour le PNUE de s’acquitter de son mandat consistant à favoriser la coopération et la coordination et toujours plus important de rationaliser les travaux des diverses conventions internationales sur l’environnement et de leurs organes.

III.
Thèmes centraux de la vingt-troisième session du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement
19.
La présente session du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement insistera sur le double thème de la mise en œuvre, qui a constitué une grande idée directrice du Sommet de Johannesburg, et de la nécessité de replacer clairement l’environnement dans le contexte du développement.  Il est devenu apparent que la communauté internationale juge nécessaire de mieux mettre en œuvre les objectifs et instruments convenus plutôt d’élaborer de nouveaux instruments d’intervention.  Cela va dans le sens du message émanant du Sommet de Johannesburg et de la Déclaration du Millénaire selon lequel l’environnement, en tant qu’élément déterminant du développement durable, doit être abordé dans le contexte du développement aux niveaux mondial, régional et national.  Il est de plus en plus évident que, dans les pays en développement en particulier, des mesures concrètes doivent être prises pour gérer durablement la base de ressources naturelles si l’on veut atteindre les objectifs du Millénaire pour le développement, et rompre le cercle vicieux de la pauvreté, de la maladie, de la dégradation de l’environnement et de l’insécurité.

20.
La réunion ministérielle de la vingt-troisième session du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement est structurée d’une manière qui vise à répondre cette démarche théorique, compte tenu en particulier du fait que la session de haut niveau de l’Assemblée générale consacrée à l’examen de la mise en œuvre de la Déclaration du Millénaire aura lieu prochainement.  Elle est également structurée de manière à rehausser les débats et les conclusions des ministres sur le lien central entre la viabilité environnementale, le développement économique et les objectifs du Millénaire pour le développement.  Les ministres et les chefs de délégation examineront les grandes orientations relatives à l’eau, à l’assainissement et aux établissements humains dans le contexte des objectifs du Millénaire pour le développement consistant à réduire l’extrême pauvreté et la faim (objectif 1), à assurer un environnement durable (objectif 7) et à promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (objectif 3).  Les ministres et les chefs de délégation pourront ainsi apporter leurs contributions non seulement à la session à venir de la Commission du développement durable, mais aussi à la session de l’Assemblée générale sur l’examen de la Déclaration du Millénaire et à l’examen décennal de la Conférence de Beijing sur les femmes.

21.
Dans le contexte de ce vaste cadre conceptuel, il est cependant nécessaire aussi de veiller à ce que le PNUE continue à concentrer son attention sur l’obtention de résultats dans ses domaines de compétence traditionnelles.  A cet égard, les cinq domaines d’intervention retenus par le Conseil d’administration à sa cinquième session continueront à servir de cadre aux efforts du PNUE.  Ces domaines d’intervention sont les suivants :

a) Information sur l’environnement, évaluation et alerte rapide;

b) Amélioration de la coordination entre les conventions sur l’environnement et l’élaboration d’instruments de politique environnementale;

c) Eaux douces;

d) Transfert de technologie et industrie;

e) Aide à l’Afrique.

22. L’évaluation, la surveillance et l’alerte rapide constituent toujours un domaine d’activité fondamental conformément au mandat du PNUE.  Le renforcement de la base scientifique du PNUE tiendra une place importante dans les travaux que nous mèneront à la suite du processus de la gouvernance internationale en matière d’environnement, et le Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement est saisi du rapport du Directeur exécutif sur la contribution du PNUE à la recherche de solutions aux grands problèmes environnementaux.  Cette question présente une importance particulière dans le contexte du récent tsunami et de l’attention croissante que l’on porte à la vulnérabilité et à l’alerte rapide, en particulier dans le contexte des conférences de Maurice et de Kobé.  Le renforcement des capacités du PNUE dans les domaines de la science et de l’alerte rapide joueront un rôle essentiel dans la façon dont il réagira à l’avenir, et notamment dans ses activités relatives aux éco-urgences ainsi qu’aux évaluations et au relèvement après un conflit.  A cet égard, la poursuite de l’élaboration et de la mise en œuvre de l’initiative pour la science, ainsi qu’il a été convenu dans les textes issus de Cartagena, jouera un rôle crucial dans le développement des capacités du PNUE et dans la fourniture d’informations scientifiques solides aux fins de l’élaboration des politiques et de la prise des décisions.  Il faut assurer l’intégration du Système mondial d’observation de la Terre (GEOS) qui existe dans ce processus, ce qui favorisera l’initiative pour la science et la mise en place d’une « Veille écologique » en tant que ressource cruciale pour l’obtention d’informations et la prise de décisions pour les Etats membres.
23. On continuera à établir des rapports régionaux dans le cadre du rapport sur l’Avenir de l’environnement mondial.  L’Annuaire GEO 2004/5 fait une place particulière aux questions de la parité des sexes, de l’environnement et de la pauvreté, et il a été bien accueilli.  Le mois dernier, le PNUE a aussi lancé une série spéciale de rapports GEO sur les petits Etats insulaires en développement et poursuivra ses travaux sur les indicateurs destinés à illustrer la vulnérabilité toute particulière de ces Etats, ce qui pourrait aussi aider les gouvernements desdits Etats à poursuivre l’élaboration de leurs stratégies nationales de développement durable.  Les mesures prises récemment pour renforcer le Centre de surveillance PNUE/Union mondiale pour la nature permettront de continuer à développer les capacités d’évaluation et de surveillance du PNUE dans le domaine de la diversité biologique.
24. Une des contraintes les plus graves auxquelles est confrontée la planète actuellement réside dans le déclin croissant des ressources en eau douce.  Le PNUE reste attaché à la réalisation de la cible consistant à réduire de moitié, d’ici à 2015, le pourcentage de la population qui n’a pas accès de façon durable à un approvisionnement en eau de boisson salubre et à la poursuite de l’élaboration de plans intégrés de gestion et d’utilisation rationnelle des ressources en eau.  Les travaux menés par le PNUE dans le cadre de sa stratégie de l’eau et avec des partenaires clés, dont le Partenariat mondial pour l’eau, englobent un large éventail d’activités qui sont coordonnées avec d’autres acteurs du système multilatéral par l’intermédiaire de la structure d’ONU-Eau.  Un des principaux éléments de la stratégie de l’eau reste l’Evaluation mondiale des eaux internationales, qui offre un cadre pour une stratégie mondiale d’évaluation dans le domaine de l’eau axée sur la détermination des priorités et des activités correctives dans le contexte global des problèmes relatifs aux ressources en eau.  Le Centre collaborateur du PNUE pour l’eau et l’environnement a mis à disposition des compétences précieuses pour l’établissement du Rapport mondial sur la mise en valeur des ressources en eau et continue à mettre particulièrement l’accent sur la gestion intégrée des zones côtières et des bassins fluviaux.  Le Conseil est saisi pour approbation de la stratégie actualisée du PNUE dans le domaine de l’eau, dans laquelle les gouvernements sont invités à envisager de fournir des ressources financières supplémentaires pour qu’elle soit pleinement mise en œuvre.  Les résultats prometteurs de l’initiative GEMS/Eau fournissent des éléments d’information importants pour l’évaluation de la qualité de l’eau et la poursuite de la mise en œuvre du Programme d’action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres, lequel, conjointement avec les programmes revitalisés pour les mers régionales et les initiatives pour les récifs coralliens, a permis au PNUE d’aborder ce domaine d’intervention selon une approche multiforme et exhaustive.  Pour ce qui est du renforcement de la coordination entre les conventions sur l’environnement et l’élaboration de nouveaux instruments de politique, le PNUE a continué à organiser régulièrement des réunions des accords multilatéraux sur l’environnement qu’il administre et recourra à la structure du Groupe de la gestion de l’environnement pour favoriser une coopération étroite.  Au cours de l’année écoulée et durant le processus qui a abouti au Plan stratégique de Bali pour l’appui technologique et le renforcement des capacités, le Groupe a déjà fait du bon travail en réunissant les éléments du système pour les activités de développement des capacités dans les domaines des produits chimiques et de la diversité biologique, où les travaux des conventions des secrétariats ont été pleinement intégrés.  Le Groupe travaille en outre à une analyse plus approfondie des activités de l’Organisation des Nations Unies relatives au développement des capacités dans le domaine de l’environnement.

25. L’élaboration du Plan stratégique de Bali a donné une impulsion supplémentaire aux activités du PNUE dans le domaine de l’appui technologique et de l’industrie.  Dans le contexte de la mise en œuvre, le Plan de Bali revêt une importance particulière pour la transformation des modalités selon lesquelles le PNUE apportera son appui aux pays.  Au cours du processus d’élaboration du Plan, le PNUE a établi une analyse de ses activités dans les domaines de l’appui technologique et du développement des capacités.  La Division Technologie, Industrie et Economie tout comme la Division de la mise en œuvre des politiques auront des rôles déterminants à jouer dans l’application du Plan de Bali.  Le PNUE dispose des compétences nécessaires pour faciliter la fourniture d’un appui technologique aux pays en développement et aux pays à économie en transition et, grâce à un renforcement des partenariats avec des Etats membres, la société civile et le secteur privé, s’efforcera d’accroître cet appui en favorisant le recours à des technologies écologiquement viables.  Dans ce contexte, la coopération en cours entre le PNUE et la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement dans le cadre d’une équipe spéciale conjointe sur le commerce et l’environnement revêtira une grande importance eu égard aux incidences croissantes des politiques commerciales sur l’environnement.

26. Ayant son siège à Nairobi, le PNUE continue à entretenir des relations spéciales avec l’Afrique et a soutenu ces dernières années la création de la Conférence des ministres africains chargés de l’eau.  Il continue aussi à assurer le secrétariat de la Conférence ministérielle africaine sur l’environnement et, en étroite collaboration avec le Fonds pour l’environnement mondial, nous nous sommes efforcés particulièrement d’apporter un appui dans les domaines prioritaires de l’Initiative sur l’environnement du Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD), parmi lesquels figurent la conservation des terres humides, les espèces exotiques envahissantes, la gestion des zones côtières, le réchauffement de la planète, la désertification, les réserves transfrontières, la gouvernance en matière d’environnement et le financement.  Ces activités servent toutes l’objectif général de la lutte contre la pauvreté par le biais de l’environnement pour le développement.

IV.
Programme de travail et budget pour 2006-2007

27. Le projet de programme de travail et de budget pour 2006-2007 a été longuement débattu par le Comité des représentants permanents à Nairobi et examiné tant par le Comité du programme et de la coordination des Nations Unies que par le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires à New York (voir le document UNEP/GC.23/8/Add.1).  Le budget fait apparaître une augmentation globale de 14 millions de dollars par rapport à l’exercice biennal précédent, y compris une augmentation du montant du programme de travail de 12 millions de dollars, soit une hausse d’environ 13 % par rapport au montant du budget pour 2004-2005.  Ceci s’inscrit dans la tendance établie par le programme de travail et le budget pour ce dernier exercice biennal, qui avaient augmenté d’environ 10 %.  Les résultats en matière de contributions au budget pour 2004-2005 ont été extrêmement positifs, et le montant atteint est légèrement supérieur à l’enveloppe budgétaire approuvée.  Cette évolution positive de la situation financière a encore été renforcée par les résultats très positifs qu’ont donné les partenariats stratégiques constitués avec certains gouvernements donateurs pour répondre à la demande de ressources financières conformément aux priorités fixées par le gouvernement dans le programme de travail et le budget du PNUE.
28. En plus des tâches assignées par le Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement, le contexte international général fournit des orientations précieuses pour le programme de travail.  A cet égard, les objectifs définis dans la Déclaration du Millénaire des Nations Unies, le Plan d’application de Johannesburg et d’autres textes issus du Sommet de Johannesburg fournissent un schéma directeur clair et ciblé au PNUE.  En outre, la Déclaration ministérielle de Doha de l’Organisation mondiale du commerce, qui a accordé un regain d’attention aux questions touchant au commerce et à l’environnement, la troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés, qui a reconnu l’existence d’un lien indissociable entre l’environnement, le développement et la pauvreté, ainsi que les résultats de la Conférence internationale sur le financement du développement tenue à Monterrey, au Mexique, offrent des points de référence tout comme la Réunion internationale sur les petits Etats insulaires en développement de Maurice et la Conférence sur la prévention des catastrophes de Kobé qui se sont tenues plus récemment.

29. Le projet de programme de travail pour 2006-2007 s’appuie sur des liens solides entre les sept sous-programmes du PNUE et la Division de la coordination du Fonds pour l’environnement mondial.

30. Dans le domaine de l’évaluation de l’environnement et de l’alerte rapide, les efforts déployés par le PNUE viseront principalement à surveiller l’état de l’environnement mondial et à faire en sorte que les problèmes d’environnement qui se font jour soient portés à l’attention des gouvernements.  A cet égard, il sera indispensable de déployer des efforts supplémentaires pour renforcer la base scientifique du PNUE et la crédibilité des données sur l’environnement en fournissant un appui pour la mise au point de meilleurs systèmes de données et la mise en place de capacités scientifiques aux niveaux national et régional afin d’établir les évaluations environnementales faisant autorité et d’alerter rapidement les gouvernements, compte tenu en particulier des conséquences des catastrophes naturelles tragiques qui se sont produites récemment.

31. La traduction d’informations et de données scientifiques en décisions de politique générale exige une solide composante élaboration des politiques qui reposent sur le consensus résultant des grands processus intergouvernementaux, et notamment du processus de la gouvernance internationale en matière d’environnement.  On veillera tout particulièrement à ce que le PNUE favorise la prise en compte des considérations environnementales dans les processus d’orientation intergouvernementaux plus généraux, facilite l’élaboration d’approches coordonnée des priorités environnementales au sein du système des Nations Unies, en particulier par l’intermédiaire du Groupe de la gestion de l’environnement, et élabore des approches novatrices pour étendre la participation de toutes les parties prenantes à la mise en œuvre des priorités approuvées au niveau intergouvernemental.  L’accent sera mis aussi sur l’élaboration d’approches mieux intégrées et mieux reliées entre elles de la mise en œuvre des accords juridiques internationaux qui sont fondamentaux pour assurer un développement écologiquement rationnel, conformément au mandat assigné par le Conseil d’administration.

32. Les initiatives scientifiques et les activités d’élaboration de politiques du PNUE viseront avant tout à soutenir la mise en œuvre, au niveau national, des politiques d’environnement approuvées au niveau intergouvernemental, grâce notamment à un renforcement et à une meilleure coordination des efforts déployés pour améliorer les capacités des pays en développement et des pays à économie en transition.  Le nouveau mémorandum d’accord entre le PNUE et le PNUD ainsi que le Plan stratégique de Bali pour l’appui technologique et le renforcement des capacités vont dans la bonne direction et méritent de bénéficier d’un appui financier et d’un soutien très solides.  A titre d’exemple concret, la nouvelle Initiative PNUD/PNUE sur la pauvreté et l’environnement offre un mécanisme pour renforcer sensiblement l’appui international apporté aux pays pour la prise en compte de la viabilité environnementale dans les cadres nationaux de développement, y compris les stratégies de réduction de la pauvreté fondées sur les objectifs du Millénaire pour le développement.

33. L’aptitude des pays et des parties prenantes à incorporer les considérations environnementales dans leurs structures décisionnelles et à élaborer des politiques, stratégies et pratiques écologiquement rationnelles restera au centre des activités menées par le PNUE dans les secteurs industriel et financier.  A cette fin, on s’efforcera notamment d’instituer des modes de consommation et de production plus viables, une utilisation plus rationnelle des ressources naturelles et une approche stratégique de la gestion des produits chimiques, ainsi que de contribuer à l’élaboration de stratégies qui se renforcent mutuellement dans les domaines de l’environnement, du commerce et du développement.  Des partenariats novateurs avec des gouvernements, le secteur privé et d’autres organismes des Nations Unies continueront à jouer un rôle déterminant dans ces efforts.

34. La collaboration du PNUE avec les forums ministériels régionaux et sous-régionaux garantit que les politiques et les programmes qu’il élabore répondent aux préoccupations réelles des régions.  Dans l’exécution de ses programmes, le PNUE s’attache davantage à répondre aux préoccupations et aux nouvelles priorités des régions et sous-régions, en particulier à celles du monde en développement, et notamment de l’Afrique.

35. Un élément indispensable pour parvenir à assurer la mise en œuvre d’une politique environnementale réside dans une amélioration de la connaissance générale des problèmes d’environnement cruciaux à tous les échelons.  A cet égard, dans le cadre de la constitution de partenariats avec des gouvernements, et, en particulier, avec de grands groupes, on redoublera d’efforts pour veiller à ce que les questions d’environnement soient couvertes comme il convient par les médias internationaux ainsi qu’à assurer l’accès aux informations environnementales et à encourager une participation accrue du public à la gestion de l’environnement grâce à des campagnes de sensibilisation à l’environnement.  Les partenariats avec la société civile, les milieux universitaires, les grands groupes et le secteur privé se révèlent être des instruments puissants et inclusifs pour progresser dans la réalisation des objectifs d’un développement écologiquement viable.  Le PNUE a l’expérience des partenariats, notamment dans des domaines liés à la santé et à l’environnement, aux carburants propres, aux achats viables et aux mers et océans. 
36. En tant qu’agent d’exécution du Fonds pour l’environnement mondial, le PNUE continuera à promouvoir des activités remplissant les conditions voulues pour bénéficier du Fonds dans les six domaines d’intervention de ce dernier.  A cet égard, une attention particulière sera accordée aux pays africains, dans le cadre de l’Initiative sur l’environnement du NEPAD, aux pays les moins avancés et aux petits Etats insulaires en développement.

37. Le PNUE ne doute pas qu’avec une appropriation du programme de travail par les gouvernements, le montant visé pour le budget sera atteint, et l’on espère que les gouvernements continueront à répondre aux appels en faveur du versement de contributions plus élevées et en temps voulu, comme cela a été le cas ces deux dernières années.  La base de donateurs s’est élargie sensiblement et compte désormais le nombre de contributeurs le plus élevé qui ait jamais été atteint, signe d’une prise en charge politique par la communauté mondiale au PNUE.  Comme les années passées, nous nous efforcerons de trouver d’autres sources de financement auprès tant du secteur public que du secteur privé pour augmenter les ressources du Fonds pour l’environnement.  En particulier, ainsi qu’il a été indiqué, on s’efforcera d’obtenir des ressources financières supplémentaires pour la mise en œuvre du Plan stratégique de Bali dans la mesure en particulier où il intéresse certaines catégories de pays tels que les petits Etats insulaires en développement et ceux qui sont touchés par des catastrophes.

V. Gouvernance internationale en matière d’environnement
38. Le Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement est saisi d’un rapport d’étape sur la mise en œuvre des résultats de Cartagena concernant la gouvernance internationale en matière d’environnement, tels qu’ils ont été approuvés lors du Sommet mondial pour le développement durable.  Le renforcement de la capacité scientifique du PNUE constitue à cet égard un élément important dont la signification a déjà été soulignée.
39. La phase pilote du barème indicatif des contributions volontaires constitue un autre aspect des résultats obtenus en ce qui concerne la gouvernance internationale en matière d’environnement.  Lors de l’examen de la poursuite éventuelle de la phase pilote, il est demandé instamment aux gouvernements de se souvenir qu’il s’agit d’une méthode volontaire pour accroître la base de donateurs et le montant des contributions au Fonds pour l’environnement.  Le PNUE constate avec satisfaction l’augmentation des ressources financières qui en a résulté depuis Cartagena, notamment en provenance des nombreux pays en développement qui ont versé des contributions.  En raison essentiellement d’une augmentation du nombre des pays en développement prenant part à cette initiative volontaire, la base de donateurs est passée de 75 à 125 pays environ.  Le PNUE constate également avec gratitude que les pays donateurs traditionnels ont continué à verser des contributions supérieures aux montants indiqués dans le barème.  La stabilité et l’adéquation du financement du PNUE restent cependant en deçà de ce qui est nécessaire pour lui permettre de faire ce qu’on attend de lui.
40. Pour ce qui est de l’élargissement de la composition du Conseil, l’Assemblée générale a indiqué qu’elle souhaitait examiner cette question complexe en 2006.  Le Directeur exécutif a écrit aux Etats membres à ce sujet à plusieurs reprises et a encouragé les gouvernements à continuer à faire part de leurs opinions et de leurs points de vue sur cette question, qui est du ressort du Conseil d’administration/Forum ministériel sur l’environnement, avant la soixante et unième session de l’Assemblée générale, à laquelle le Secrétaire général doit présenter un rapport à ce sujet.
41. L’adoption, au mois de décembre, du Plan stratégique de Bali pour l’appui technologique et le renforcement des capacités par le Groupe de travail créé à la session extraordinaire du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement tenue à Jeju l’an dernier témoigne des qualités de dirigeant et de la persévérance de l’ancien Président du Conseil, Monsieur le Ministre Ntagazwa, de la République-Unie de Tanzanie.  Tout le monde lui est reconnaissant de son zèle, et les membres sont invités instamment à adopter le Plan stratégique de Bali à la présente session de façon que sa mise en œuvre puisse commencer sans tarder.  A cet égard, il sera bien entendu nécessaire de disposer de ressources supplémentaires suffisantes, et le succès du  Plan dépendra non seulement du PNUE mais aussi de ses membres.  Les propositions relatives à son financement comportent diverses options allant de l’utilisation d’une partie du Fonds pour l’environnement, qui sert déjà à financer des activités de développement des capacités, à un financement sélectif de projets déterminés et à la mise en place d’un mécanisme distinct.  Les consultations entre le Directeur exécutif et de nombreux gouvernements à ce sujet donnent fortement à penser qu’il n’existe pas de solution standard.  Il faut envisager des arrangements nouveaux et différents pour la mise en œuvre du Plan.  Ce dernier sera incorporé dans le portefeuille général du programme de travail du PNUE, mais cela prendra du temps.  Si l’on veut qu’il soit véritablement mis en œuvre en fonction de la demande, il sera difficile d’y allouer des pourcentages ou des montant fixes avant que les gouvernements n’aient précisé leurs besoins.  Compte tenu de la grande importance qu’il attache à la question du développement des capacités et de l’appui technologique, le PNUE a donné la priorité à cette question dans le programme de travail et le budget proposés pour 2006-2007 conformément aux besoins et aux attentes exprimés par les gouvernements lors de l’élaboration du Plan stratégique de Bali.
42. Pour la mise en œuvre du Plan, le PNUE collaborera étroitement avec ses partenaires de l’Organisation des Nations Unies, en particulier le PNUD, dans le cadre d’un nouveau mémorandum d’accord.  Le PNUE prend en outre résolument des mesures pour veiller à ce que les considérations environnementales soient pleinement prises en compte dans les évaluations communes de pays et les cadres d’assistance au développement de l’Organisation des Nations Unies et, de son côté, il accroîtra sa participation et sa visibilité au sein du Groupe des Nations Unies pour le développement.

VI. Conclusion
43. Les évènements de l’année écoulée ont mis crûment en lumière la persistance et l’accroissement des préoccupations concernant la dégradation de l’environnement, qui est de nature à compromettre tous les efforts déployés par les pays pour assurer un développement durable, une croissance économique et une base de ressources naturelles stable et productive.  L’environnement demeure une question d’actualité majeure et importante au niveau international et ses liens avec le développement économique ont pris une importance nouvelle.
44. Les défis auxquels la Communauté internationale est confronté sont aujourd’hui plus visibles et plus pressants qu’ils ne l’ont jamais été.  L’évolution des conditions météorologiques et leur instabilité, l’accroissement du déboisement, la dégradation des sols et la désertification, l’appauvrissement accéléré de la diversité biologique, la vulnérabilité des zones côtières, les conséquences de plus en plus lourdes de l’urbanisation rapide, les menaces qui pèsent sur l’approvisionnement en eau et le réchauffement de la planète ont des conséquences immenses pour des millions de personnes dans l’ensemble du globe.
45. Cependant, l’immense élan de compassion et de générosité envers ceux qui ont subi des pertes incalculables à la suite d’une calamité naturelle témoigne à nouveau avec éloquence du fait que malgré tout ce qui nous divise, la Communauté internationale peut s’unir dans un but commun pour assurer la sûreté et la sécurité de ceux qui en ont besoin.  Elle doit également s’unir pour s’attaquer aux menaces et aux défis auxquels elle est confronté dans le domaine de l’environnement afin d’assurer la protection de l’environnement mondial qui est la source de toute vie et qui garantit la sécurité de la planète et celle des générations futures.
46. Les résultats de la présente session du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement doivent être orientés vers l’action et l’efficacité.  A cet égard, le Plan stratégique de Bali fournit un schéma directeur au PNUE pour aider à instaurer un avenir plus viable, et en l’adoptant, en le rendant opérationnel, en lui assurant un financement suffisant et en l’appliquant, la présente session laissera un héritage durable.
____________________






K0580507
170205

	Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.


10
11

_1021710494.doc
[image: image1.png]






